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et les blessures



EN CAS D’HÉMORRAGIE

 ■  Ne pas laisser d’objets tranchants 
à portée des enfants ou d’objets 
pouvant le devenir.

 ■  Débrancher et ranger les appareils 
électroménagers (mixeur, couteau 
électrique) immédiatement après 
utilisation.

 ■  Ranger les outils de bricolage et 
de jardinage hors d’atteinte des 
enfants, il faut se méfier de la 
tondeuse.

 ■  Ne pas laisser un enfant seul avec 
un animal, même si l’animal parait 
inoffensif et gentil.

 ■  Donner aux jeunes enfants de la 
vaisselle incassable.

Il convient de :

ACTIONACTION
des blessuresdes blessures

 ■  Toute plaie (même minime) doit être 
nettoyée, à l’eau et au savon. 

 ■  Lorsqu’elle est souillée, elle doit être 
débarrassée des particules étran-
gères qu’elle contient car c’est une 
source d’infection.

 ■  Selon la gravité de la blessure,  
il faut consulter un médecin, aller 
aux urgences ou appeler les secours 
(SAMU 15).

EN CAS DE PLAIE

 ■  Appuyer fortement avec la main et 
un tissu sur l’endroit qui saigne jusqu’à 
l’arrêt du saignement.

 ■ Allonger la victime.

 ■ Appeler les secours.

Dans tous les cas : il est indispen-
sable de vérifier si la vaccination  
antitétanique de l’enfant est  
toujours valable.


